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INTRODUCTION
 SEQ CHAPTER \h \r 1La DRC est un organisme privé à but non lucratif, formé d’entreprises du secteur nord-américain des fruits et légumes, qui se consacre à la prestation de services de règlement des différends qui sont équitables, efficients, abordables et applicables.  Sa mission consiste à fournir à l’industrie nord-américaine des fruits et légumes les politiques, les normes et les services nécessaires pour régler les différends avec efficience et en temps opportun.  En vertu de ce système, les entreprises de fruits et légumes qui adhèrent à la DRC acceptent de se soumettre à un ensemble commun de pratiques commerciales et de procédures de médiation et d’arbitrage.  Les décisions rendues par la DRC sont pleinement recevables et exécutoires par les tribunaux des trois pays.

La DRC, forte du soutien de l’Association canadienne de la distribution de fruits et légumes et du Conseil canadien de l’horticulture, a entrepris un vaste projet.  Il s’agit d’assurer à l’industrie des fruits et légumes un accès à des services d’inspection à destination au Canada qui répondent aux besoins du secteur et s’inscrivent dans le mandat élargi de la DRC.

Un service d’inspection à destination crédible se pose en outil essentiel aux acheteurs et aux vendeurs de produits hautement périssables et constitue un élément essentiel des services de règlement de différends offerts part la DRC.  L’Agence canadienne d’inspection des aliments (ACIA) fournit le service actuel et il faut dire que celui-ci a très bien servi le secteur depuis les années 1930.  Le projet, initié par la DRC, vise à examiner les exigences du secteur actuelles et futures en matière d’inspection, à la lumière des conditions changeantes du contexte dans lequel s’inscrit la portée élargie de ses services de règlement des différends.

La DRC a maintenant complété une évaluation stratégique des exigences en matière d’inspection à destination et étudie différentes options en vue d’assurer que les besoins actuels et futurs du secteur soient comblés.  Au cours des trois prochaines étapes du projet, la DRC oeuvrera avec des fonctionnaires de l’ACIA , le fournisseur préféré de l’industrie, afin :

- d’explorer les meilleures options en vue de la conception d’un nouveau modèle;

- négocier une entente de service; et

- élaborer un plan de mise en œuvre. 

RÉACTIONS DU SECTEUR

À partir d’une recherche de la documentation existante, de nombreuses séances de consultations auprès d’un noyau d’intervenants de l’industrie au Canada, aux États-Unis et au Mexique, de même qu’avec des fonctionnaires de l’ACIA, de l’USDA et du SAGARPA, d’un sondage sur l’inspection à destination auprès de 1 700 entreprises d’un bout à l’autre de l’Amérique du Nord et, plus récemment, de rencontres d’une équipe consultative de l’industrie (les 30 septembre et 1er octobre 2002), la DRC a formulé les recommandations que voici, résumant bien les besoins du secteur en matière de services d’inspection. 

Les cinq principaux éléments d’un nouveau modèle comprennent :

1. 
la reconnaissance du service d’inspection

2. 
l’imputabilité en matière de normes de performance

3. 
l’application cohérente et uniforme des normes

4. 
l’intention commerciale et les obligations réglementaires

5. 
la prestation de l’inspection au moment opportun et autres éléments

Les sections qui viennent se proposent d’élaborer sur chacun de ces cinq éléments principaux.

1) Reconnaissance du service d’inspection

Le service d’inspection à destination canadien doit être crédible aux yeux des utilisateurs suivants :

1. Le secteur nord-américain des fruits et légumes (en particulier des acheteurs et des vendeurs);

2. Les autres véhicules de règlement des différends comme les tribunaux, la Corporation de règlement des différends dans les fruits et légumes (DRC), l’US Perishable and Commodities Act (PACA) et le Conseil d’arbitrage canadien.

En outre, le service doit satisfaire aux exigences de l’USDA pour qu’il puisse conserver au Canada son statut équivalent à celui de l’USDA et du PACA.  À cet égard, le programme actuel d’inspection à destination géré par le gouvernement constitue la pierre angulaire du système canadien et, de même, assure aux exportateurs canadiens un accès équivalent au système américain.  Plus expressément, de continuer à avoir accès au PACA sans devoir payer un cautionnement, fixé au double du montant de la réclamation, demeure pour les exportateurs canadiens essentiel.  De surcroît, au fur et à mesure que le système se développera en sol mexicain, les exportateurs canadiens en tireront les mêmes bénéfices dans ce marché. 

Être reconnues signifie pour les organisations qui dispensent le service d’inspection, qu’elles possèdent la structure, les systèmes de gestion, les programmes de formation et de vérification, de même que les ressources (humaines et financières) requises pour former la base d’un service d’envergure internationale du tout dernier cri.

Un tel service placerait cette initiative à l’avant-scène du programme de politiques publiques qu’a annoncé le gouvernement du Canada dans le Discours du Trône de septembre 2002, alors que le Cadre stratégique pour l’agriculture (CSA) et la Stratégie de réglementation intelligente, en particulier, ont été lancés en vue de promouvoir des volets comme l’innovation, la viabilité et la croissance économique. (Voir l’annexe I.)

2)
Imputabilité en matière de normes de performance

Le secteur souhaite conclure un accord de service avec son fournisseur de services préféré (l’ACIA) afin d’assurer la prestation d’un service qui soit efficient et efficace, consacré uniquement à cela, abordable et concurrentiel au plan international, crédible et directement imputable à ses clients.

L’accord de service doit être fondé sur le rendement et inclure des dispositions couvrant :

A. 
son amélioration continuelle (les meilleures pratiques);

B. 
sa gestion coopérative (sectorielle et gouvernementale);

C. 
ses normes de service et de prestation;

D. 
ses ressources dédiées;

E. 
la formation et les ressources humaines;

F. 
ses systèmes de gestion de l’information, y compris de l’information sur les marchés;

G. 
la vérification et l’évaluation;

H. 
les mécanismes de recours; et

I. 
sa grille tarifaire.

Les parties seraient conjointement responsables du maintien du niveau de services convenu.

3)
Application uniforme et cohérente des normes
Les usagers doivent avoir confiance que l’information portée au rapport d’inspection est fiable et reflète avec exactitude l’état observé au moment de l’inspection.

Le consensus se dégage à l’effet de poursuivre les efforts en vue d’en venir à un système harmonisé à la grandeur des trois pays, qui comprendrait notamment :

$ 
des normes de catégorie et des normes commerciales; 

$ 
des protocoles d’inspection, d’évaluation et de rapports sur les défauts, de même que des champs à faire rapport; 

$ 
un programme de formation des inspecteurs;

$ 
l’approche en matière d’accréditation, de certification ou de l’octroi de licence au personnel; 

$ 
l’approche en matière d’activités de vérification. 

En l’absence de normes de catégorie communes, les parties devraient s’entendre pour inspecter, évaluer et faire rapport des défauts conformément aux normes et protocoles canadiens, américains ou mexicains appropriés afin d’assurer l’uniformité et la cohérence du service.  Les trois pays devraient jumeler leurs ressources pour travailler de concert lorsque des lacunes ou des contradictions existent.

Dans l’intérim, le secteur a besoin d’un certificat capable de traiter aussi bien les normes de catégorie canadiennes que de celles de l’USDA, le cas échéant.  Et cela parce que les inspecteurs canadiens utilisent les normes canadiennes pour 31 denrées et les normes de l’USDA pour 127 autres.  L’emploi des normes de l’USDA exige la capacité d’évaluer et de faire rapport des meurtrissures, des dommages, des dommages graves et/ou des dommages très graves, une information cruciale dont ont besoin les organisations comme la DRC pour régler les différends.

4)
Intention commerciale et obligations réglementaires

Un service d’inspection commercialement viable et crédible est essentiel à la facilitation du commerce et au règlement des différends dans le secteur des fruits et légumes.  Il constitue en outre un important instrument d’application des principales exigences réglementaires, qui répond aux objectifs tant de l’industrie que des gouvernements (c.-à-d. les normes, l’emballage et l’étiquetage, etc.)  Bien que le cadre réglementaire actuel contribue d’importante façon à la viabilité du système d’inspection à destination, certaines dispositions de la réglementation doivent être mises à jour afin de promouvoir la viabilité commerciale de ce système et permettre au secteur et aux gouvernements d’atteindre leurs objectifs commerciaux et réglementaires.

Les « neuf denrées visées » (en vertu du Règlement sur les fruits et légumes frais) ont été établies dans l’intention de promouvoir la mise en marché de produits de qualité et de susciter un commerce juste et équitable dans le marché.  Cette réglementation semble, toutefois, avoir eu l’effet contraire (consulter l’Annexe II.)  En particulier, la menace de détention de ces denrées, à cause de facteurs relatifs à la condition, a entraîné un certain nombre de conséquences qui entravent un commerce juste et équitable.  Par exemple :

· en suscitant une distorsion des prix sur les marchés;

· en augmentant la quantité de produits ne répondant pas aux normes qui entrent sur les marchés;

· en empêchant l’atteinte d’objectifs communs au secteur et aux gouvernements;

· en handicapant la viabilité financière de tout futur système crédible d’inspection à destination; et

· en entravant la capacité d’obtenir des preuves d’inspection crédibles pour rendre des décisions en matière de règlement des différends. 

Il est recommandé que soit considérée une modification à la réglementation de manière à ce que les défauts d’état ou de condition ne s’appliquent plus à la détermination de la catégorie à destination dans le cas des « neuf denrées visées ».  Il va de soi que cela ne peut s’accomplir sans le soutien des parties concernées, comme il en va de toute autre recommandation contenue dans le présent document.  Un tel amendement ne nécessiterait nulle modification des autres exigences réglementaires, tels que les défauts de catégorie ou permanents, l’étiquetage et l’emballage, et pourrait de fait en faciliter l’application.

5)
Prestation de l’inspection au moment opportun et autres éléments

Un délai opportun pour une inspection et la présentation de son rapport suppose la conduite d’une inspection à l’intérieur d’un délai prescrit, de manière à éviter que ne se produisent davantage de dommages ou de détérioration avant la tenue de l’inspection, et des résultats présentés aux parties au bon moment.

A. – Paramètres proposés à l’égard des délais
· Service rendu dans un délai de huit (8) heures suivant la demande d’inspection dans 80 % des cas et de 24 heures dans 100 % des cas, pour les cas situés à l’intérieur d’une distance spécifique (ex. 50 km) de l’emplacement des bureaux d’inspection.

· L’allocation des ressources doit être définie en fonction des activités commerciales (c'est-à-dire lorsque les clients en ont besoin), dont la disponibilité d’inspecteurs sept jours par semaine.

· Le service national doit être fourni sur la base de critères uniformes.

· Le système doit exiger des destinataires qu’ils fournissent un emplacement et une aide convenables.

· Le fournisseur de service avise les clients par écrit dans un délai de trois (3) heures s’il lui apparaît impossible de fournir le service dans un délai de huit (8) heures à partir du moment de la demande.

· Un service prioritaire aux chargements présentant de sérieux problèmes liés à la température.

· Remise au demandeur par l’inspecteur d’un rapport d’inspection final par écrit au plus tard vingt (20) minutes après la fin de l’inspection. 

· Les résultats de l’inspection devraient être remis par écrit à l’autre partie (l’expéditeur) par le service d’inspection dans un délai de 24 heures.

B. – Paramètres proposés à l’égard des autres éléments


· Une inspection de l’état est requise préalablement à l’émission d’un certificat de rejet.

· Toute partie ayant un intérêt financier a accès aux détails/brouillons de travail.

· Un inspecteur sur les lieux à temps complet sous contrat, là où c’est requis (c’est-à-dire inspecteur assigné ou en rotation.)

· Fourniture d’images numérisées lorsque requis par le demandeur.












Annexe I

Le Canada que l’on veut – Discours du Trône – le 30 septembre 2002

Réglementation intelligente  http://www.pco-bcp.gc.ca/sft-ddt/vnav/06_2_f.htm
L’économie du savoir exige que nous adoptions de nouvelles approches en matière de réglementation. Nous avons besoin d’une réglementation intelligente pour réaliser le bien commun et créer un climat susceptible d’attirer l’investissement et de susciter la confiance des marchés. Le gouvernement mettra en œuvre une stratégie de réglementation intelligente pour accélérer les réformes dans certains secteurs clés afin de promouvoir la santé et le développement durable, de contribuer à l’innovation et à la croissance économique et de réduire les tracasseries administratives pour les entreprises.

Dans le cadre de cette stratégie, il adaptera les règles s’appliquant à la propriété intellectuelle pour permettre au Canada de tracer la voie dans des domaines naissants tels que celui des nouvelles formes de vie. Il accélérera le processus réglementaire d’approbation des médicaments afin que les Canadiens puissent avoir accès plus rapidement aux médicaments sûrs dont ils ont besoin, créant un climat plus propice à la recherche dans ce domaine. De concert avec les provinces, il mettra en œuvre un système national de gestion de la recherche impliquant les humains, y inclus des normes nationales en matière d’éthique s’appliquant à la recherche.

Le gouvernement reverra les règlements canadiens sur les droits d’auteur pour assurer que notre pays soit doté d’un régime moderne qui appuie l’accroissement des investissements dans le savoir et les produits culturels.

Le gouvernement va présenter à nouveau des mesures législatives pour amender la Loi canadienne sur l’évaluation environnementale. Il simplifiera les processus d’évaluation environnementale, y inclus la mise en place d’un guichet unique pour les projets tels que le pipeline du Nord. Pour mener cette stratégie à long terme, le gouvernement créera un comité consultatif externe sur la réglementation intelligente; son rôle sera de recommander au gouvernement de revoir ou de réorganiser son approche réglementaire dans certains domaines afin que le Canada ait un avantage ou qu’il le maintienne.

Le gouvernement mettra en œuvre le Cadre stratégique pour l’agriculture récemment annoncé, ainsi que les mesures connexes, afin de promouvoir l’innovation dans ce secteur clé, qui est crucial pour le monde rural et tous les Canadiens.

La Déclaration sur la frontière intelligente entre le Canada et les États-Unis contribue à assurer la sécurité de nos deux pays et la libre circulation des personnes, des biens et du commerce à notre frontière commune. Le gouvernement s’appuiera sur cette démarche et augmentera sa présence consulaire pour accroître l’équité et la sécurité de notre commerce ainsi que pour créer une image de marque canadienne aux États-Unis. Il continuera d’œuvrer dans des cadres bilatéraux et multilatéraux à la résolution des différends sur le bois d’œuvre et l’agriculture.

Des événements récents aux États-Unis ont ébranlé la confiance portée aux marchés financiers, non seulement dans ce pays, mais partout dans le monde. Le gouvernement travaille étroitement avec toutes les parties concernées pour renforcer la confiance des investisseurs et améliorer le bon fonctionnement et l’intégrité des marchés financiers canadiens. À cette fin, il passera en revue et, si nécessaire, changera ses propres lois et renforcera les moyens de les appliquer, afin que les normes de gouvernance auxquelles sont astreintes les institutions financières et les entreprises constituées en vertu des lois fédérales soient du plus haut niveau.

La fragmentation du marché des valeurs mobilières et des capitaux au Canada inquiète plusieurs investisseurs et entreprises, qui y voient un système inadéquat et un obstacle à la croissance. Ils ont demandé des réformes pour que les sociétés aient accès efficacement aux capitaux nécessaires à leur croissance et que les investisseurs canadiens soient traités avec équité. La coopération entre gouvernements sera essentielle. Le gouvernement collaborera avec toutes les parties intéressées pour faire en sorte que le Canada possède le système moderne et efficace dont il a besoin pour régir les valeurs mobilières.






Annexe II

 LES NEUF DENRÉES VISÉES

NORMES DE CATÉGORIE CANADIENNES

Il y a  trente et une denrées pour lesquelles on établit une norme de catégorie canadienne en vertu du Règlement sur les fruits et légumes frais afférant à la Loi sur les produits agricoles du Canada (LPA).  Une norme de catégorie déterminée s’applique obligatoirement à trente d’entre elles, en établissant les exigences minimales pour le commerce d’importation ou interprovincial.  Dans le cas de la fraise, cette norme de catégorie est volontaire.

Les normes établissent des tolérances de catégorie pour :

· les défauts permanents et d’état au point d’expédition pour chacune des 31 denrées; 

· les défauts permanents à destination pour chacune des 31 denrées (qui sont les mêmes qu’au point d’expédition puisque les défauts permanents ne changent pas avec le temps*.)

· les défauts d’état à destination pour neuf denrées (ci-après désignées les « neuf denrées visées ») - pommes, betteraves, choux, carottes, oignons, panais, poires, pommes de terre et rutabagas.

* Note :
Les défauts permanents ou de catégorie sont ceux qui ne changent pas avec le temps (par ex., usure par frottement des tiges, fendillement.)

Les défauts d’états ou de condition sont ceux qui changent avec le temps (par ex., pourriture.)


EXIGENCES DE L’INSPECTION POUR LA CATÉGORIE

A. Inspection au point d’expédition

Chacune des 31 denrées, lorsque inspectée au point d’expédition, doit satisfaire aux tolérances de catégorie établies, tant pour les défauts permanents que les défauts d’état.  La denrée qui ne rencontre pas ces exigences est susceptible de retenue.

B. Inspection à destination

Chacune des 31 denrées, lorsque inspectée à destination, doit satisfaire aux tolérances de catégorie établies pour les défauts permanents ou pourra faire l’objet de retenue.  En outre, dans le cas des « neuf denrées visées », celles-ci doivent également satisfaire aux tolérances à destination de catégorie établies pour les défauts d’état ou elles pourront faire l’objet de retenue. 

DONNÉES CONCERNANT LES NEUF DENRÉES VISÉES

Les données concernant le nombre d’inspections réalisées par des firmes d’inspection privées qui portent sur les « neuf denrées visées » sont difficiles à trouver.  L’Ontario Produce Marketing Association (OPMA) possède des données révélant que, sur une période de cinq ans, 11 % de leurs inspections ont porté sur les neuf denrées visées.  Les données de l’ACIA sont limitées, suggérant que l’Agence ne procède pas à beaucoup d’inspection portant sur ces denrées.  

IMPACT DES NEUF DENRÉES VISÉES

Les « neuf denrées visées » (telles que définies en vertu du Règlement sur les fruits et légumes frais) l’ont été dans l’intention de promouvoir la mise en marché de produits de qualité et un commerce juste et équitable dans les marchés.  Le Règlement semblent toutefois avoir causé l’effet contraire.  En particulier, la menace de retenue de ces denrées, à cause de facteurs d’état, entraîne un certain nombre de conséquences qui, pour chacune d’elles, empêchent un commerce juste et équitable. Par exemple :

1. Cela peut entraîner une distorsion dans les prix puisque certains destinataires emploient la menace d’une inspection de l’ACIA pour obtenir des ajustements non documentés et souvent non justifiés.

2. Cela peut créer certaines iniquités sur le marché en augmentant la quantité de produits non conformes aux normes qui y entrent, non seulement au plan des tolérances à destination quant à l’état, mais aussi pour ce qui est d’autres exigences réglementaires (c.-à-d., défauts permanents, emballage et étiquetage, etc.) 

3. Cela peut empêcher le secteur et les gouvernements d’atteindre leurs objectifs communs en favorisant l’emploi de services d’inspection délivrés par de tiers parties non reconnues, qui ne sont pas obligées de faire appliquer l’une ou l’autre forme de réglementation, quelle qu’elle soit, y compris celle ayant été demandée par le secteur.

4. Cela peut éroder la viabilité financière de tout éventuel service d’inspection à destination crédible et empêcher le secteur et les gouvernements d’atteindre leurs objectifs commerciaux et réglementaires.

5. Cela entrave la capacité de la Corporation de règlement des différends à fournir un service de règlement des différends uniforme et équitable pour tous les fruits et légumes parce que la DRC emploie un modèle fondé sur l’inspection pour résoudre les différends, qui nécessite des résultats d’inspection crédibles.  Si l’on accepte la prémisse de base voulant que la DRC encourage un commerce juste et équitable entre tous les partenaires du secteur des fruits et légumes, il apparaît alors raisonnable de conclure que les « neuf denrées visées » peuvent avoir l’effet de décourager un tel commerce juste et équitable.

RECOMMANDATION

Il est recommandé que soit considérée une modification à la réglementation de manière à ce que les défauts d’état ou de condition ne s’appliquent plus à la détermination de la catégorie à destination dans le cas des « neuf denrées visées ».  Il va de soi que cela ne peut s’accomplir sans le soutien des parties concernées, comme il en va de toute autre recommandation contenue dans le présent document.  Un tel amendement ne nécessiterait nulle modification des autres exigences réglementaires, tels que les défauts de catégorie ou permanents, l’étiquetage et l’emballage, et pourrait de fait en faciliter l’application.
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